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CONSTITUTION DOGMATIQUE SUR L A F O I CATHOLIQUE * 

(Suite.) 

CAPUT III 

Dep.de, 

Quum homo a Deo tanquam 
Creatore et Domino suo totus de-
pendeat,et ratio creata increatae 
Veritati penitus subjecta sit, plé­
num revclanti Deo intellectus et 
voluntatis obsequium fide praes-
tare tenemur. Hanc vero fidem, 
quaehumanae salutisinitium est, 
Ecclesia catholica profitetur,vir-
tutem esse supernaturaiem, qua, 
Dei aspirante et adjuvante gratia, 
ab eorevelata vera esse credimus, 
non propter intrinsecam rerum 
veritatem naturali rationis lumi-
ne perspectam, sed propter auc-
toritatem ipsius Dei revelantis, 
qui nec fallinecfallere potest. Est 
enim fide$9 testante Apostolo, spe-
randarum substantiel rerum ar-
gumentum nonapparentium (1). 

Ut nihilominus fidei nostrae 
obsequium rationiconsentaneum 
esset, voluit Deus cum in ternis 
Spirttus Sancti auxîliis extern a 
jungi revelationissuae argumen­
ta, facta scilicet divina, atque 
imprimis miracula et prophetias, 
quae cum Dei omnipotentiam et 
infmitam scientiam luculenter 
commonstrent, divinae revelatio-

(1) Hebr. X I , 1. 

CHAPITRE III . 

De la foi. 

Puisque l'homme dépend tout 
entier de Dieu, comme de son 
Créateur et Seigneur et que Ja 
raison créée est complètement 
subordonnée à la Vérité incréée, 
lorsque Dieu révèle, nous som­
mes tenus de lui soumettre plei­
nement notre intelligence et no­
tre volonté par la foi. Or, cette 
foi, qui est le commencement du 
salut de l'homme, l'Eglise catho­
lique professe que c'est une vertu 
surnaturelle, par laquelle préve­
nus et aidés de la grâce de Dieu, 
nous croyons vraies les choses 
qu'il a révélées, non pas à cause 
de leur vérité intrinsèque perçue 
à la lumière naturelle de la rai­
son, mais à cause de l'autorité de 
Dieu même qui révèle et qui ne 
saurait ni être trompé, ni trom­
per. La foi est en effet, au témoi­
gnage de l'apôtre, la substance 
de ce que nous espérons et la con-
viction de ce que nous ne voyons 
pas (1). 

Néanmoins, afin que l'homma­
ge de notre foi fût d'accord avec 
la raison, aux secours intérieurs 
du Saint-Esprit, Dieu a voulu 
joindre des preuves extérieures 
de sa révélation, savoir des faits 
divins et surtout des miracles et 
des prophéties, qui, en montrant 
abondamment la toute-puissance 
et la science infinie de Dieu, font 

(a) Voir au tome I , le prologue, les chapitres I et I I et les canons corres­
pondants. 

http://Dep.de


6 CONSTITUTION* DOGMATIQUE SUR LA FOI CATHOLIQUE 

nis signa sunt certissima et om­
nium intclligentiae accommoda-
ta. Quare lutn Moyses et Propho-
tac, lum ipso maxime Cliiïsttis 
Domiiuis milita et manifeslissi-
ma miracula et prophetias edi-
derunt ; et de Apostolis legimus : 
//// aident profecti praedicaverunt 
ubiqne. Domino coopérante et 
sermonem confirmante, sequenti* 
bm shjnis (I). Et rursura scrip-
tum est: Jlubcmus firmiorem pro* 
pheticum sermonem, oui banc faci-
th attendenles quasi lucemae /«-
centi in calitjino&o loco (2). 

Licet autem fidei assensus ne-
quaquamsilmotus aninii caecus : 
nemo tameri evangelicae praedi-
calioni consentire polest, sicut 
oportet ad salutem consequen-
dam, absque illuminatione et ins­
pirai ione Spîritus Sancti, qui dut 
omnibus suavitatem in consen-
ticn<lo et credendo veritati ( l̂). 
Quare h'des ipsa in se, etiamsi 
per charitatem non operetur, do-
num Dei est, et actus ejus est 
opus ad salutem pertinens, quo 
homo liberam praestat ipsi Deo 
obedientiam, gratiae ejus, cui 
résister*4 posset, consentiendo et 
cooperando. 

l'orro fide divina et catholica 
ea omnia credenda sunt, quac in 
verho Dei scriplo vel trailito con-
tinentur, et ab Ecclesia sivo so-
lcuirii judicio sive ordiuario et 
universali magisterio tamquam 
divinitus revelala credenda pro-
ponunlur. 

reconnaître la révélation divine, 
dont ils sont des signes très cer­
tains et appropriés à l'intelligen­
ce de tous. C'est pourquoi soit 
Moïse et les prophètes, soit sur­
tout leChrist, Nolre-Seignetirlui-
mème ont fait de nombreux et 
très manifestes miracles et pro­
phéties ; et nous lisons des apô­
tres : Étant partis, ils prêchèrent 
partout et le Seigneur coopérait 
à leur œuvre et if confirmait (a 
parole par les miracles qui l'ac­
compagnaient ( i ) . H est aussi 
écrit: Nous postulons les oracles 
des prophètes dont la certitude 
eut ttffemnc, sur lesquels vous 
faites bien d'attacher vos regards 
comme sur une lampe *jui brille 
dans un lieu ténébreux (2). 

Itien que l'assentiment de la foi 
ne soit point du tout un mouve-
inentaveuglode l'esprit, personne 
pourtant ne peut adhérer à l'en­
seignement <ie l'Evangile, comme 
il le faut pour arriver au salut, 
sans une illumination et une ins­
piration de l'Esprit Saint , qui 
donne à tous la suavité de l'ad­
hésion et de la croyance à la vé­
rité (.1). C'est pourquoi Ja foi en 
elle-même est un don de Dieu, 
alors même qu'elle n'opère point 
par la charité, et son acte est 
une «euvre se rapportant au sa­
lut, par laquelle l'homme se sou­
met librement à Dieu lui-même, 
en consentant et en coopérant à 
sa grâce à laquelle il pourrait ré­
sister. 

Or on doit croire de foi divine 
et catholique toutes les vérités 
qui se trouvent contenues dans 
la parole de Dieu écrite ou tra­
ditionnelle elque l'Eglise propose 
comme devant être crues, en tant 
que divinement révélées, qu'elle 
fasse celte proposition par un 
jugement solennel ou par son 
magistère ordinaire et universel. 

(1) Marc. XVI, 20. 
(2) II l'elr. T, 10. 
(.'()Syi»od,Amus.II,can.7[Hard. Coll. Cane. II, 1099]. 
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Quo fit, ut ipsa veluti signum 
levatum in nationes (1), et ad se 
invitet, qui nondum crediderunt, 
et illios suos certiores faciat, fir-
missimo niti fundamento ftdem, 
quam profitentur. Cui quidem 
testimonio efficax subsidium ac* 
cedit ex superna virtute. Etenim 
benignissimus Dominus et erran­
tes gratia sua excitât atque adju-
vat, ut ad agnitionem veritatis 
venire possint; et eos, quos de 
tenebris trunstulit in admirabile 
lumen suum, in hoc eodem lumi-
ne ut persévèrent, gratia sua con­
firmât, non deserens, nisi dese-
ratur. Quocirca minime par est 
conditio eorum, qui per coeleste 
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(1) Is. XI, 12. 

Comme i! est impossible sans 
la foi de plaire â Dieu et d'entrer 
en partage avec ses enfants, j a ­
mais personne n'a été justifié 
sans elle, et â moins d'avoir per­
sévéré dans la foi jusqu'à la lin, 
aucun homme n'obtiendra la vie 
éternelle. Or pour que nous 
puissions satisfaire au devoir 
d'embrasser la foi véritable et d'y 
persévérer constamment, Dieu 
par son Fils unique a institué 
l'Eglise et il Ta revêtue désignes 
manifestes de son institution, 
afin qu'elle puisse être reconnue 
de tous comme la gardienne et 
la maltresse delà parole révélée. 
Car c'est à l'Eglise catholique 
seule qu'appartiennent toutes ces 
notes si nombreuses et si frap­
pantes par lesquelles Dieu a ren­
du évidente la crédibilité de la 
foi chrétienne. Bien plus à cause 
de son admirable propagation, 
de sa sainteté éminente et de son 
inépuisable fécondité en toute 
espèce de biens, â cause de son 
unité catholique et de son invin­
cible stabilité, l'Eglise est par 
elle-même un grand et perpétuel 
motif de crédibilité, en même 
temps qu'un témoignage irréfra­
gable de sa mission divine. 

Il en résulte que, comme un 
étendard levé sous les yeux des 
nations ( 1 ), elle appelle à elle ceux 
qui n'ont pas encore cru et elle 
donne à sesenfantsune assurance 
plus certaine que la foi qu'ils pro­
fessent repose sur un très ferme 
fondement. A ce témoignage s'a­
joute le secours efficace de la 
vertu d'en haut. Car par sa grâce 
le Seigneur très miséricordieux 
excite ceux qui sont dans Terreur 
et les aide à parvenir à la con­
naissance de la vérité; il donne 
aussi sa grâce à ceux qu'il a fait 
passer des ténèbres dans son ad­
mirable lumière, pour les confir­
mer dans une persévérante fide-

Quoniam vero sine iide impos-
sibile est placere Deo, et ad filio-
rum ejus consortium pervenire ; 
ideo nemini unquam sine illa 
contigit justif icatif nec ul lus , 
nîsi in ea perseveraverit usque 
in finem, vitam aeternam asse-
quetur. Ut autem oflicio veram 
(idem amplectendi, in eaque cons­
tante r perseverandi satisfacere 
possemus, Deus per Filium suum 
unigenitum Ecclesiam inslituit, 
suaeque institutionis manifestis 
notis instruxit, ut ea tamquam 
cnstos et magistra verbi revelati 
ab omnibus posset agnosci. Ad 
solam enimcatholicam Ecclesiam 
ea pertinent omnia, quae ad evi-
dentem fidei christianae crebili-
tatem ta m multa et tam mira di-
vinitussunt disposita. Quinetiam 
Ecclesia per se ipsa, ob suam 
nempe admirabilem propagatio-
nem, eximiam sanctitatem et 
inexhaustam in omnibus bonis 
fecunditatem, ob catholicam 
uni ta te m, invictamque stabilita-
tem, magnum quoddam et per-
petuumestmotivumcredibilitatis 
et divinae suae legationis testi-
monitim irréfragable. 
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fidei don uni catholicae veritali 
adhaeserunt, atque corum, qui 
ducti opinionibus hitmanis, fai­
sant rcligionein scclantur; tif• 
e i i im, qui fidcm su h Ecclesiac 
magisterio susceperunt, nullam 
unquam habere possunt justam 
causam mutandi, aut in dubium 
fidcm eandem revocandi. Quae 
cum ita sint, gratias agentes Deo 
Patri, qui dignos nos fecit in par­
tent sortis sanctorum in lomîne, 
tantam ne negliganius salutem, 
sed aspicientes in auclorem fidei 
et consummatorem Jesum, tenea-
mus spei nostrae confessionem 
îndeclinabilem. 

CAPOT IV 

De fide et ralione. 

Hoc quoque perpctuus Ecclc-
siae catholicae consensus tenuit 
et tenet, duplicem esse ordinem 
cognitionis. non solum princi­
p e sed objecto etiam distinc-
tum ; principio quidem* quia in 
altero naturali ralione, in attero 
fidedivina cognoscimus; objecto 
autem, quia praeler ea, ad quae 
naturali s ratio pertingere poïest, 
credenda nobis proponuntur mys-
teriain Deo abscondita,quae, nisi 
revelata divinitus, innotescere 
non possunt. Quocirca Aposto-
lus , q u i a gcutibus Deum perea, 
quae facta sunt, cognitum esse 
testatur, disserens tamen de gra­
tia et veritate, quae per Jesutn 
Christum facta est (1), pronun-
tiat : Loqnimur Dei supient'tam 
in mysterio, quae abscondita est, 
quam praedestinavit Deus ante 
.saectda in gloriam nostram, quam 
nemo principum ha jus saeculi 
coynoviL Nobis autem revclavit 

lité à cette lumière, n'abandon­
nant que ceux qui l'abandonnent. 
C'est pourquoi tout autre est la 
condition de ceux qui par le don 
céleste de la foi ont adhéré à la 
vérité catholique et de ceux qui 
conduits par des données tout 
humaines professent une fausse 
religion ; car ceux qui ont reçu 
la foi par les enseignements de 
l'Eglise, ne peuvent jamais avoir 
aucune cause juste de changer 
cette foi ou de la révoquer en 
doute. C'est pourquoi rendant 
grdee à Dieu le Père, qui nous a 
faits dignes de partager le sort 
des saints dans la lumière, ne 
négligeons pas un si grand bon­
heur ; mais les yeux fixés sur 
Jésus l'auteur et le consommateur 
de la foi, gardons le témoignage 
inébranlable de notre espérance. 

CHAPITRE IV 

De la foi et de la raison. 

L'Eglise catholique s'est tou­
jours accordée à admettre etelle 
tient qu'il y a deux ordres de 
connaissance distincts, non seu­
lement par leur principe, mais 
encore par leur objet; par leur 
principe, parce que nous connais­
sons dans l'un, au moyen de la 
raison naturelle, dans l'autre, au 
moyen de la foi divine ; par leur 
objet, parce que, outre les véri­
tés auxquelles la raison naturelle 
peut atteindre, l'Eglise proposée 
notre foi des mystères cachés en 
Dieu, qui ne peuvent être connus 
que par la révélation divine. C'est 
pourquoi l'Apôtre qui rend témoi­
gnage à la connaissance que les 
nations ont euedeDieu,au moyen 
des choses créées, dit néanmoins 
en parlant de la grâce et de la vé­
rité données parJésus-Christ(l): 
Nous prêchons la sagesse de Dieu 
renfermée dans son mystère, cette 
sagesse cachée que Dieu a pré' 
destinée avant toits les siècles 

( i ; joan. I, 17. 
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Ac ratio quidem, fide illustra-
ta, cum sedulo, pie et sobrie 
quaerit, aliquam, Deo dante,mys-
teriorum intelligentiam eamqtie 
fructuosissimam assequitur, tum 
ex eorum, quae naturaliter co-
gnoscit, analogia, tum e mysle-
riorum ipsorum nexu inter se et 
cum One bominis ulttmo; nun-
quam tamen idonea redditur ad 
ea perspicienda instar veritatum, 
quae proprium ipsius objectum 
•constituunt.Divina enira mysteria 
suapte nalura intellectum crca-
tum sic excedunt, ut etiam reve-
iatione tradita et fide suscepta, 
ipsius tamen fidei velaminecon-
tecta et quadam quasi caligine 
obvoluta maneant, quamdiu in 
bac mortali vita peregrinamur a 
Domino ; per fidcm enim ambu* 
lamus, et non per speciem (îl). 

Verum etsi fides sit supra ra-
tionem, nulla tamen unquam in-
ter (idem et ratiouem vera «lis-
sensio esse potest : cum idem 
Deus, qui mysteria révélât et 
fide m infundit, animo humano 
rat i on i s lumen indiderit; Deus 
autem negare seipsum non pos-
sit, nec verum vero unquam con-
tradicerc. Inauis autem hujus 
contradiclionis species inde po-
tissimum orilur, quod vel fidei 
dogmata ad mentem Ecclesiae 
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(1) I. Cor. 11,7.10. 
<2) Matin. XI, 25. 
<3) IL Cor. V, 7. 

pour notre gloire, qtiaumn des 
princes de ce siècle n'a connue. 
Mais pour nous, Dieu nous Va 
révélée par son Esprit ; car cet 
Esprit pénètre tout, jusqu'aux se-
crcts les plus profonds de Dieu ( i ) . 
Et le Fils unique lui-même rend 
gloire à son Père, de ce qu'il a 
caché ces choses aux sages et aux 
prudents et les a révélées aux 
petits (2). 

Lorsque la raison éclairée par 
la foi cherche avec soin, piété et 
modération, elle acquiert, il est 
vrai, par le don de Dieu, quelque 
intelligence très fructueuse des 
mystères, tant par l'analogie des 
choses qu'elle connaît naturelle­
ment, que par la liaison des 
mystères entre eux et avec la fin 
dernière de l'homme ; cependant 
jamais elle n'est rendue capable 
de les pénétrer comme les vérités 
qui constituent son objet propre. 
En effet, par leur nature, les di­
vins mystèresdépassent tellement 
l'entendement créé, qu'après 
avoir été communiqués par la 
révélation et reçus par la foi, ils 
retient néanmoins couverts du 
voile de la foi elle-même et en­
veloppés comme d'une sorte de 
nuage, tant que nous restons éloi­
gnés de Dieu par cette vie mor­
telle ; car nous marchons dans le 
chemin de la foi et non dans celui 
de la vision (3). 

Mais, bien que la foi soit au-
dessus de la raison, il ne saurait 
pourtant y avoir jamais de véri­
table désaccord entre la foi et la 
raison, attendu que le Dieu qui 
révèle les mystères et répand la 
foi en nous est le même qui a 
mis la raison dans l'esprit de 
l'homme et qu'il est impossible 
que Dieu se renie lui-même ou 
qu'une vérité soit jamais contrai­
re à une autre vérité. L'apparence 
imaginaire d'une contradiction 

<leus per Spiritum suum : Spiri* 
tus cnim omnia scriltatur, etiam 
profnnda Dei ( i ) . Et ipse Unige-
nitus confitetur Patri, quia abs-
condit baec a sapientibus, et 
prudenlibus, et reveiavit ea par-
vulis (2). 
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intellecla et exposila non fucrint, 
vel opinionunt commenta pro 
rationis effatis habeantur. Oni-
netn igitur asserlionem vcritati 
i l luminalae fidei conlrariain om-
nino falsam esse définirons (I). 
l*orro Keelcsia, quae una cum 
upostolico munere doeendi, man-
((aitini aecepil., fidei depositum 
cttstodituidi, juset iamel officium 
divinitiKs hahet falsi nominis 
scientiam proscrîbcndi, ne quis 
decipialur per philosophiam, et 
iiianem fallaciam (i!). Quaprop-
ter omnes christiani fidèles hu-
jusmodi opinioncs, quae fidei 
doctrinae contrariae essecognos-
cuntur, maxime si ab Ecclesia 
reprohatae l'iicrinl, non soluin 
probibentur tamquam légitimas 
scientiae conclusiones dofendere, 
sed pro crroribus polius, qui fal-
laceni verilatis specicm prac se 
ferunl, haberc tenentur omnino. 

Neque solum fides et ratio in­
ter se dissiderc nunquam pos­
sunt, sed opcin quoque sibi mu-
tuam ferunt, cum recta ratio 
fidei fundanienla douions! cet, 
ejusque lumine illustrala rerum 
divinarmn scientiam excolat ; 
fides vero rationem ab erroribus 
liberet ac tucatur,eamquc mul-
tiplici cognilione iuslruat. Qua-
propter lantum abost, ut Eccle­
sia buntauarum artiiim et disei-
plinarum cnllurae obsistat, ut 
liane multis modis juvet atque 
promovcat. Non enim commoda 
ab iis ad hominum vilam diina-
nantia aut ignorât aut dcspicit ; 
fatctur imo, cas, quemadmodum 
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(1) Conc. Lat. V. Bulla ApoUolici regiminis [ïlard. Coll. Cour. IX. 1719], 
(2) Coloss. Il, «. 

semblable vient surtout ou bien 
de ce que les dogmes de la foi 
n'ont pas été compris et exposé? 
conformément à la pensée de 
l'Eglise, ou bien de ce que des 
opinions fausses sont prises pour 
des conclusions de la raison.Nous 
déclarons donc que toute asser­
tion contraire à une vérité crue 
par une foi éclairée est absolu­
ment fausse (I) , Or l'Eglise qui, 
avec la charge apostolique d'en­
seigner, a reçu le commandement 
de garder le dépôt de la foi, lient 
aussi de Dieu, le droit et le devoir 
de proscrire la fausse science, 
afin que nul ne soit trompé par 
la philosophie et la vaine sophis­
tique (2). C'est pourquoi tous les 
chrétiens fidèles ne sont pas seu­
lement tenus de s'abstenir de dé­
fendre comme des conclusions 
légitimes de la science, ces opi­
nions qu'on sait contraires à la 
doctrine de la foi, surtout lors­
qu'elles ont été réprouvées par 
l'Eglise, ils sont encore absolu­
ment obligés de les regarder 
c o m m e d e s erre u rs q u i se co u v re n t 
de l'apparence trompeuse de la 
vérité. 

Non seulement la foi et la rai­
son ne sauraient jamais être en 
désaccord Tune avec Vaulre ; 
mais elles se prélent encore un 
aide mutuel ; car la droite raison 
démontre les fondements «le la 
foi, et éclairée de sa lumière, elle 
cultive la science des choses di­
vines ; tandis que la foi délivre 
et préserve la raison des erreurs 
et l'instruit de connaissances 
multiples. Dion loin donc de 
mettre obstacle h la culture des 
arts et des sciences humaines, 
l'Eglise la favorise et la fait pro­
gresser de plusieurs manières. 
Car elle n'ignore, ni ne méprise 
les avantages qui en résultent 
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a Deo, scientiarum Domino, pro-
fectae sunt, ila si rite pertracten-
tur, ad Deum, juvante ejus gra ­
tia, perducere. Nec sane ipsa 
vetat.ne hujusmodidisciplinaein 
suoquaequeambitupropriisutan-
lur principiis et propria metho-
do ; sed justam hanc libertatem 
agnoscens, id sedulo cavet, ne 
divinae <loctrinae repugnando er-
rores in se suscipiant, aut fines 
proprios transgressae, ea, quae 
sunt fidei, occupent et pertur­
bent. 

Neque enim fidei doctrina, 
quam Deus revelavit, velut phi-
losophicum inventum proposita 
est humanis ingeniis perficienda, 
sed tamquam divinum deposi­
tum Cbrîsti Sponsae tradita, fi dé­
liter custodienda et infallibiliter 
declaranda. Hinc sacrorum quo-
que dogmatura is sensus perpe-
tuo est retinendus, quem seme) 
declaravit sa ne ta mater Ecclesia, 
nec unquam ah co sensu, al l ions 
inteliigentiae specie et nomine, 
recedendum. Crescat igitur et 
multumvehementerqueproûciat, 
tam singulorum, quam omnium, 
tam unius hominis, quam totius 
Ecclesiae, aetatum acsaeculorum 
gradibus, inteiligentia, scientia, 
sapientia : sed in suo dumtaxat 
génère, in codem scilicet dogma-
te, eodem sensu, eademque sen-
tentia (1). 

pour la vie d'ici-bas ; bien plus 
elle reconnaît que, venant de 
Dieu, le maître des sciences, ces 
sciences et ces arts conduisent 
de môme à Dieu, avec l'aide de 
sa grâce, si on les cultive comme 
il convient. L'Eglise ne défend 
pas assurément que chacune de 
ces sciences se serve dans sa 
sphère de ses propres principes 
et de sa propre méthode ; mais 
eu reconnaissant cette légitime 
liberté, elle veille attentivement 
à ce qu'elles n'adoptent point 
d'erreurs, qui les mettent en op­
position avec la doctrine divine, 
et à ce qu'elles n'envahissent ni 
ne troublent ce qui est du do­
maine de la foi, après être sor­
ties des limites de leur propre 
empire, 

En effet la doctrine de la foi 
révélée de Dieu n'a pas été pro­
posée à l'esprit humain comme 
une découverte philosophique 
qu'il avait à perfectionner; mais 
elle a été confiée à l'épouse du 
Christ comme un dépôt divin 
qu'elle devait garder fidèlement 
et déclarer infailliblement. C'est 
pourquoi on doit aussi conserver 
perpétuellement aux dogmes sa­
crés le sens fixé par une première 
déclaration de notre sainte Mère 
l'Eglise, et il n'est jamais permis 
de s'écarter de ce sens sous l'ap­
parence et le prétexte d'une in­
telligence plus élevée. Qu'il y ait 
donc accroissement, qu'il y ait 
progrès large et intense dans l'in­
telligence, la science et la sagesse 
de chacun et de tous, de l'hom­
me considéré individuellement et 
de l'Eglise tout entière, suivant 
le développement des âges et des 
siècles ; mais que ce soit exclusi­
vement dans son genre, c'est-à-
dire dans l'unité de dogme, de 
sens et de sentiment (1). 

(1) Vinc Lir. Common.n.^[23. Migne P. L., L, C68]. 
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CANOKKS. 

III. De fide. 

J. Si qui s dixerit, ralioncm hu-
manani ila independentem esse, 
ut Iules ci a Deo imperari non 
possit ; auathcnia sil. 

2 . Si quis dixerit, (idem divi­
nam a naturali de Deo et rébus 
inoraliluis scientia non distingui, 
ac propterea ad fidem divinam 
•non requiri. ut revelata veritas 
propterauctoritatem Dei revelan-
tis credatui ; analhcma sit. -

3 . Si quis dixerit, revelationcm 
divinam externis signis credibi-
letn fleri non posse, ideoque sola 
interna cujusque experienlia aut 
inspirations priva ta bomines ad 
fidem moveri debere ; anatbema 
sit. 

4 . Si quis dixerit, miracula 
nullalieri posse, proindequeom-
nes de iis narrationcs, etiam in 
sacra Scriptura contentas, in ter 
fabulas vel mythos ablegandas 
esse ; aut miracula certo cognosci 
nunquam posse, nec iis divinam 
religionis christianae origincm 
rite pro bar i ; anatbema sit. 

S. Si quis dixerit, assensum 
fidei christianae non esse Jibe-
rum, sed arguments humanae 
rationis necessario produci ; aut 
ad solain fidetu vivam, quae per 
cbaritalein operatur, graliam Dei 
necessariam esse ; anathema sit. 

0. Si quis dixerit, parem esse 
condilionem lidelium atque eo-
rum, qui ad fidem unice verain 
nondum pervenerunt, ita ut ca-
tholici justam causa m habere 
possiut, lidcm, quam sub Eccle-
siae magislerio jam susceperunt, 
assensu suspenso in dubium vo-
candi, donec demonstrationcm 
scientilicam credibililatis et veri-

CANONS. 

III. De la foi. 

1. Anathème à qui dirait que 
la raison humaine est indépen­
dante de telle sorte que Dieu ne 
peut lui commander la foi. 

2. Anathème à qui dirait que la 
foi divine ne se distingue pas de 
la science naturelle de Dieu et 
des choses morales, et par con­
séquent qu'il n'est pas besoin 
pour la foi divine qu'une vérité 
révélée soit crue à cause de l'au­
torité de Dieu qui révèle. 

3. Anathème à qui dirait que 
la révélation divine ne peut être 
rendue croyable par des signes 
extérieurs, et par conséquent que 
les hommes ne doivent être ame­
nés â la foi que par une expé­
rience interne et personnelle ou 
par une inspiration privée. 

4. Anathème à qui dirait qu'il 
n'y a point de miracles possibles, 
et que par conséquent tous les 
récits de miracles, même ceux de 
la sainte Ecriture, doivent être 
rejelés comme des fables et des 
mythes; ou bien que les miracles 
ne peuvent jamais être connus 
avec certitude et qu'ils ne four­
nissent pas une preuve véritable 
de l'origine divine de la religion 
chrétienne. 

5. Anathème à qui dirait que 
l'assentiment de la foi chrétienne 
n'est pas libre ^ mais qu'il est 
produit nécessairement par des 
preuves de raison humaine; ou 
qu'il n'y a que pour la foi vivante 
qui opère par la charité, que la 
grâce de Dieu soit nécessaire. 

6. Anathème â qui dirait que 
les fidèles sont dans la même 
condition que ceux qui ne sont 
pas encore parvenus à la foi seule 
véritable, de telle sorte que les 
catholiques peuvent avoir une 
juste cause de suspendre leur as­
sentiment pour mettre en doute 
la foi qu'ils ont déjà reçue par les 
enseignements de l'Eglise, jusqu'à 


